
Allocation Temporaire d'Invalidité (A.T.I.) ou non

Vous pouvez solliciter :
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Blessures reconnues

imputables au service

R A P P E L  D E  V O S  D R O I T S

Une indemnité complémentaire 

au titre des préjudices 

non corporels.

Pour les conditions et la constitution de vos dossiers, rapprochez-vous
de vos délégués UNSA Police.

L'UNSA Police dans la défense de vos droits !


